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Objet : Gestion des transports de marchandises dangereuses. Prestation de conseil en 
transport de marchandises dangereuses dont la nomination en tant que CSTMD. 

Documents associés :  

 

Arrêté français du 29 mai 2009, dit « arrêté TMD » valable pour le transport routier (ADR), ferroviaire (RID) 

et fluvial (ADN) 

« Règlement type » et manuel d'épreuves et critères de l’ONU 

Code IMDG de l’OMI : transport maritime international de marchandises dangereuses 

Règlement IATA/OACI : transport aérien international de marchandises dangereuses 

Règlement de transport des matières radioactives de l’AIEA (SSR-6) 
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1  OBJET DE LA PRESTATION 

1.1 Contexte général 

La prestation s’inscrit dans le cadre du fonctionnement de l’Autorité de Sûreté Nucléaire et 
de Radioprotection (ASNR) et de l’obligation de désignation d’un CSTMD pour toute 
entreprise qui charge, emballe, transporte ou décharge des marchandises dangereuses ou 
qui en expédie  

1.2 Objet du cahier des charges 

Le présent cahier des charges porte sur une mission de conseil en transport de marchandises 
dangereuses incluant la nomination de la personne qui réalise la prestation au nom du 
titulaire, en tant que Conseiller à la Sécurité des Transports de Marchandises Dangereuses 
(CSTMD) pour l’ensemble de l’ASNR. 

La prestation sera pilotée par le Service Méthodes et Référentiels compétent en 
radioprotection (SMRCR) de la Direction Déléguée à l’Immobilier et à la Sécurité (DSSP/DDIS). 

2 GENERALITES 

2.1 Organisation de l’ASNR 

2.1.1 Présentation de l'ASNR 

Depuis le 1er janvier 2025, l'IRSN et l’ASN se sont réunis pour devenir l’ASNR, créée par la loi 
du 21 mai 2024 relative à l'organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection. Autorité administrative indépendante, l’ASNR assure, au nom de l’État, le 
contrôle des activités nucléaires civiles et de radioprotection en France. Elle remplit 
également les missions de recherche, d'expertise, de formation et d’information des publics 
dans les domaines de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. 

2.1.2 Présentation du SMRCR 

Les principales missions du SMRCR sont : 

• l’élaboration et le maintien des référentiels documentaires de gestion des risques et 
de gestion du domaine immobilier et logistique ; 

• le conseil et l’assistance dans la mise en œuvre opérationnelle de ces référentiels 
documentaires ; 

• le reporting réglementaire ; 

• la gestion des contrats de services généraux multi sites et des baux. 

Le SMRCR comprend : 

• le chef de service et son adjoint en charge de l’animation et de la coordination de 
l’ensemble des activités de l’unité ; 

• les coordonnateurs radioprotection, environnement, sécurité (installation et 
activités), immobilier et logistique. 

2.1.3 Sites et unités concernés par la prestation 

La prestation concerne deux établissements rassemblant les sites ASNR mentionnés ci-
dessous. Les implantations géographiques et la structure organisationnelle seront 
susceptibles d'évoluer dans le temps. 

SIRET 130 001 803 00027 

Site Adresse 

MONTROUGE 15 rue Louis-Lejeune 92120 Montrouge 
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SIRET 130 001 803 00035 

Site Adresse 

CADARACHE BP 3 13115 Saint-Paul-Lez-Durance Cedex 

FONTENAY-AUX-
ROSES 

31 avenue de la Division Leclerc BP 17 92260 Fontenay-aux-Roses 

LE VESINET 31 rue de l'Ecluse BP 40035 78116 Le Vésinet 

LES ANGLES 
550 avenue de la Tramontane BP 70295 Les Angles 30402 
Villeneuve-Lès-Avignon cedex 

CHERBOURG-
OCTEVILLE 

Rue Max Pol Fouchet BP 10 50130 Cherbourg-Octeville 

ORSAY Bois des Rames (Bât.501) 91400 Orsay 

SACLAY BP 68 91192 Gif-sur-Yvette cedex 

TOURNEMIRE 12250 Tournemire 

 

2.2 Contexte de la prestation 

2.2.1 Cadre de la prestation 

L’ASNR externalise la fonction de Conseiller à la Sécurité des Transports de Marchandises 
Dangereuses (CSTMD). 

Dans le cadre du conseil à la sécurité des transports de marchandises dangereuses, des 
audits/visites d’unité sont réalisés et un rapport annuel du CSTMD est établi au 31 mars de 
chaque année pour l’établissement. 

2.2.2 Domaines concernés par la prestation 

Les Transports de Marchandises Dangereuses (TMD) à l’ASNR sont principalement réalisés en 
mode routier ou aérien mais peuvent également être réalisés ponctuellement en mode 
ferroviaire, fluvial ou maritime. 

La prestation concerne les classes de transports (2 à 9, y compris 7 au sens de l’arrêté TMD), 
et prend en compte les besoins particuliers de la radioprotection et des matières nucléaires. 

 

3 DESCRIPTION DE LA PRESTATION 

3.1 Objectif de la prestation 

Le prestataire devra assurer la fonction de conseiller sécurité des transports de marchandises 
dangereuses au sens de l’ADR, du RID et de l’ADN (article 1.8.3). Il sera le référent désigné 
pour les transports selon l’ADR pour les classes 2 à 9. Pour la classe 1 et les autres 
réglementations (maritime, fluvial, ferroviaire et aérien), le prestataire devra assurer le rôle 
de conseil. 

Le prestataire répondra aux questions « simples » dans un délai entre 3 et 5 jours (en 
fonction du besoin du demandeur) et aux questions « urgentes » dans un délai de 24 heures. 
Pour information, le nombre de questions posées au CSTMD de l’ASNR a été de 24 en 2025, 
17 en 2024 et 22 en 2023. 

A titre indicatif, les questions portaient par exemple sur des validations de classement de 
colis ou de déchets, des validations d’emballage, des explications de documentation, 
l’organisation de transports mixtes aériens/route. 
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Les missions du conseiller devront notamment répondre aux exigences décrites dans le 
chapitre 1.8.3.3 de l’ADR, du RID et de l’ADN, à savoir : 

• Examiner le respect des prescriptions relatives au transport de marchandises 
dangereuses, à la demande de l’ASNR, par la réalisation d’audits. Le prestataire 
confirmera la date de réalisation de l’audit et assurera toute l’organisation y compris 
la logistique de ces audits. 

• Conseiller l'entreprise dans les opérations concernant le transport de marchandises 
dangereuses notamment en répondant à l’ensemble des questions qui lui seront 
posées par les unités de l’ASNR. Le cas échéant, des échanges avec le CSTMD du 
centre CEA de Cadarache pourront être nécessaires compte tenu de la situation 
particulière de l’ASNR implantée sur ce centre. 

• Analyser les incidents dans le domaine TMD et rédiger les rapports associés. 

• Rédiger un rapport annuel (selon le modèle imposé à l’annexe IV.4 de l’arrêté TMD) 
destiné à la direction de l'entreprise et validé au préalable par le SMRCR. 

L’ensemble des missions devra répondre aux exigences de la réglementation en vigueur. 

Le prestataire devra donc être titulaire : 

• du certificat de conseiller à la sécurité des transports de marchandises dangereuses 
pour l’ensemble des classes 2 à 9 y compris 7 délivré, par le CIFMD ; 

• devra disposer des connaissances suffisantes pour répondre si besoin aux questions 
relatives aux modes de transports aérien, fluvial, ferroviaire et maritime et sur la 
classe 1. 

Compte tenu de la nature des TMD de l’ASNR, une expérience complémentaire dans le 
domaine des déchets radiologiques et chimiques est souhaitée.  

3.2 Livrables de la prestation 

Les livrables de la prestation sont constitués : 

• d’un document de synthèse qui devra répertorier chaque question posée par l’ASNR 
et les réponses apportées. Ce document sera examiné à chaque réunion trimestrielle. 
Le format de ce reporting sera à proposer par le prestataire et fera l’objet d’une 
validation par l’ASNR avant mise en application ; 

• du rapport annuel du CSTMD à produire avant le 31 mars de l’année suivante. Ce 
rapport annuel fera l’objet d’une relecture par l’ASNR ; 

• les rapports d’incident (le cas échéant). Ces rapports devront être soumis à 
validation de l’ASNR avant transmission à l’autorité compétente selon la 
règlementation en vigueur ; 

• la planification des audits dans les différentes unités de l’ASNR (la liste des unités à 
auditer sera fixée annuellement par le SMRCR). Ces audits prennent place dans le 
plan de surveillance de l’ASNR et, de fait, tiennent compte des autres visites ou 
inspections déjà prévues. La liste des unités sera fournie au plus tard pour le 28 
février de l’année considérée ; 

• les comptes-rendus d'audit devront être transmis à l’ASNR sous 1 mois après la date 
de l’audit en version projet. Chaque compte-rendu d’audit devra présenter de 
manière accessible à tous et classées par priorité, les non conformités constatées et 
les pistes d’actions pour les lever ; 

• des comptes-rendus des réunions trimestrielles (contenant la liste des actions 
menées dans le cadre de la prestation et les actions à venir avec leur planification) 
devront être fournis à l’ASNR sous 15 jours après la réunion. 

A la demande de l’ASNR, le titulaire pourra être amené à : 
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• réaliser des formations d’une demi-journée aux personnes en charge des TMD. La 
formation devra être pratique et « orientée utilisateur » afin que tous les participants 
acquièrent les bases concernant les actions qu’ils doivent réaliser et les questions 
qu’ils doivent se poser relativement au TMD ; 

• valider des documents du référentiel documentaire ASNR de gestion des TMD. 

Tous les documents seront livrés sous forme de fichiers informatiques aux formats Microsoft 
Word, Excel, PowerPoint, ou dans un format validé par l’ASNR ; ils seront soumis à 
l’approbation de l’ASNR et archivés dans les dossiers adéquats du système de stockage de 
données de l’ASNR. 

Le titulaire du marché respectera les modèles de documents fournis par l'ASNR ou validés 
par celle-ci, ainsi que les méthodes d'identification des documents définies à l’ASNR. 

Le prestataire effectuera par ailleurs les démarches nécessaires à la bonne déclaration de 
son activité et de ses diplômes sur le portail CSTMD mis en place par le Ministère en charge 
de la Transition Ecologique. Il assistera l’ASNR pour les déclarations à réaliser. 

 

4 EXIGENCES RELATIVES AU SUIVI DE LA PRESTATION 

Afin d'assurer le suivi de la prestation, les réunions suivantes seront programmées : 

• la réunion de lancement : cette réunion aura pour objectif de passer en revue 
notamment les points suivants : 

- validation du planning de réalisation, 

- examen du marché, 

- conditions de réalisation de la prestation/organisation, 

- programmation des dates des réunions de suivi, etc. 

A cette occasion, une inspection commune préalable et un plan de prévention seront 
réalisés et le titulaire devra être en possession d’une délégation de son employeur 
l’autorisant à les signer. 

• les réunions a minima trimestrielles de suivi de contrat dont les dates seront prévues 
lors de la réunion de lancement, porteront, entre autres, sur : 

- le point d’avancement des actions planifiées ; 

- la validation des livrables ; 

- les difficultés éventuelles rencontrées ; 

- la mise à jour des actions à traiter ainsi que les plannings de réalisation associés. 

D’autres réunions pourront être planifiées à tout moment, à l’initiative de l’ASNR ou du 
titulaire, afin de garantir le meilleur suivi d’exécution de la prestation. 

Chaque réunion fera l’objet d’un compte-rendu à l’initiative du titulaire et validé par l’ASNR. 

 

5 CORRESPONDANTS 

Correspondant technique de l’ASNR : 

Thierry VINOT : chef du SMR (thierry.vinot@asnr.fr) 

Clarisse GAYEN : coordinatrice sécurité des installations (clarisse.gayen@asnr.fr) 
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